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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI du 32-34 MARBEUF
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2021-09-13-00004 du 13/09/2021 ajournant la demande d’agrément présentée par la SCI du 
32-34 MARBEUF enregistrée sous le numéro 2021/168 ;

Vu la nouvelle demande d’agrément présentée par SCI du 32-34 MARBEUF (GECINA), reçue à la préfecture 
de région le 22/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/228 ;

Considérant la diminution notable des surfaces de plancher de bureaux nouvellement créées par rapport au pro-
jet initial ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des  
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI du 32-34
MARBEUF (GECINA), en vue de réaliser à PARIS (75 008), 32-34 rue Marbeuf, une opération de restructuration
avec changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 11 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                                        6 700 m² (réhabilitation)
Bureaux :         3 800 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :         260 m² (changement de destination)
Bureaux :                     240 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l’article 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-12-02-00035 - ARRÊTÉ

accordant à SCI du 32-34 MARBEUF

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI du 32-34 MARBEUF (GECINA),
16, rue des Capucines
75 002 Paris

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré -
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à CHARBONNIER NATHALIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par CHARBONNIER NATHALIE, reçue à la préfecture de région le 
25/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/236 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à CHARBON-
NIER NATHALIE en vue de réaliser à ÉVRY (91 000), ZAC Centre Urbain Les Aulnettes – lot RAU04-4, boule-
vard de l’Yerres, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plan-
cher totale soumise à l’agrément de 3 600 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    3 600 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

CHARBONNIER NATHALIE
9 route de Villededon
91 250 MORSANG-SUR-SEINE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à CROISSY INVEST 2
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément présentée par CROISSY INVEST 2, reçue à la préfecture de région le 25/
10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/235 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  CROISSY
INVEST 2, en vue de réaliser à CROISSY-BEAUBOURG (77 183), ZAC de Lamirault Croissy-Beaubourg – lot
LCB 3.05, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher to-
tale soumise à l’agrément de 23 600 m².

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :         3 900 m² (construction)
Entrepôts  :                       19 700 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

CROISSY INVEST 2
500 rue Saint Fuscien
80 095 AMIENS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à FONCIERE MASSENA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  FONCIERE  MASSENA,  reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
22/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/229 ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à FONCIERE
MASSENA, en vue de réaliser à LEVALLOIS-PERRET (92 800), 125 rue du Président Wilson, une opération de
restructuration avec changement de destination (commerces) et extension d’un ensemble immobilier à usage
principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 8 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 7 300 m² (réhabilitation)
Bureaux :                    400 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                    430 m² (extension)
Bureaux :                      70 m² (changement de destination)

  
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

FONCIERE MASSENA
94, Bd Haussmann
75 008 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00036

ARRÊTÉ 

accordant à INDIVISION RENAUT

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à INDIVISION RENAUT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  INDIVISION  RENAUT, reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
02/11/2021, enregistrée sous le numéro 2021/243 ;

Considérant que l’opération globale prévoit également la création de 131 m² de logements  dans un quartier ur-
bain mixte ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des  
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à INDIVISION
RENAUT, en vue de réaliser à PARIS (75 014), 9 rue Dareau, une opération de restructuration avec extension
d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément
de 1 460 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :            900 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                     560 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

INDIVISION RENAUT
(Mandataire : Mme PRÊTRE Dorothée)
40, rue Anna Jacquin
92 100 Boulogne-Billancourt

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré -
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00044

ARRÊTÉ 

accordant à JST GROUP-JRDP

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à JST GROUP-JRDP
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  JST GROUP-JRDP, reçue à la préfecture de région le 25/10/2021, 
enregistrée sous le numéro 2021/239 ;

Considérant le protocole cadre validé en 2019 par la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yve-
lines pour assurer l’équilibre entre la production de logements et de bureaux à l’échelle du territoire ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à JST GROUP-
JRDP en vue de réaliser à GUYANCOURT (78 280), ZAC Guyancourt II,  rue de Dampierre, une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 2 450 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux  :         2 450 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

JST-JRDP
4-6 rue du Vieil Etang
78 180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00039

ARRÊTÉ 

accordant à PUTEAUX ROQUE DE FILLOL

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à PUTEAUX ROQUE DE FILLOL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par PUTEAUX ROQUE DE FILLOL, reçue à la préfecture de région le
18/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/222 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à PUTEAUX
ROQUE DE FILLOL, en vue de réaliser à PUTEAUX (92 800),  74-80, rue Roque de Fillol,  une opération de
changement de destination (bureaux) et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’ensei-
gnement, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 5 020 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement : 4 220 m² (changement de destination)
Locaux d’enseignement :    800 m² (extension)

  
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

PUTEAUX ROQUE DE FILLOL
33 avenue du Maine (Tour Montparnasse)
75 015 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00043

ARRÊTÉ 

accordant à SCCV IVRY SEINE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV IVRY SEINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV IVRY SEINE, reçue à la préfecture de région le 25/10/2021
et enregistrée sous le numéro 2021/238;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV IVRY
SEINE, en vue de réaliser à  IVRY-SUR-SEINE (94 200),  ZAC Ivry Confluences – Lot 3B –  91 boulevard Paul
Vaillant Couturier, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 16 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :          16 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV  IVRY SEINE
3 boulevard Gallieni
92 130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00037

ARRÊTÉ 

accordant à SCI 2DB 96 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI 2DB 96 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI 2DB 96, reçue à la préfecture de région le 21/10/2021, enre-
gistrée sous le numéro 2021/226 ;

Considérant que le pétitionnaire propose en compensations 1 000 m² de surfaces de bureaux démolies et trans-
formées en logements (opération située au 128 rue d’Aguesseau à Boulogne-Billancourt), 

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI 2DB 96,
en vue de réaliser à BOULOGNE-BILLANCOURT (92 100), 96, Avenue du Général Leclerc  une opération de re-
structuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 3 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :      2 500 m² (réhabilitation)
Bureaux :       1 000 m² (extension)
Bureaux :         300 m² (démolition-reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-12-02-00037 - ARRÊTÉ 

accordant à SCI 2DB 96 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

29



Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

SCI 2DB 96,
35, avenue Franklin D. Roosvelt
75 008 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00041

ARRÊTÉ 

accordant à SCI AD MDP CLICHY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI AD MDP CLICHY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SCI  AD  MDP  CLICHY,  reçue  à  la  préfecture  de  région  le  
26/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/240 ;

Considérant que le projet, qui porte sur la requalification de la « Maison du Peuple » (bâtiment classé Monument
historique), s’intègre dans le projet communal de la ville de Clichy ;

Considérant que l’opération, qui comprend également  950 m² de commerces,  restaurants et café  vient par
ailleurs renforcer la mixité fonctionnelle du secteur en développant son attractivité 

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI AD MDP
CLICHY, en vue de réaliser à  CLICHY (92 110), 7 rue Martissot  une opération de changement de destination
avec extension, d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités, d’une surface de plancher to-
tale soumise à l’agrément de 3 250 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles : 1 750 m² (changement de destination)
Bureaux :                 1 200 m² (changement de destination)
Bureaux :                    300 m² (extension)

  
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

SCI AD MDP CLICHY
28-32, avenue Victor Hugo
75 116 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI RUEIL B2
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté n° 2020-11-04-008 du 4 novembre 2020 accordant SCI RUEIL B2 l’agrément institué par l’article
R.510-1 du code de l’urbanisme, portant sur une opération de  restructuration avec extension d’un en-
semble immobilier à usage principal de bureaux, représentant une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 44 000 m²  répartie sur trois immeubles : B2, B3 et B4 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI RUEIL B2, reçue à la préfecture de région le 12/10/2021, enre-
gistrée sous le numéro 2021/218 ;

Considérant que le porteur de projet souhaite faire évoluer la stratégie de développement des immeubles B2,
B3 et B4, objet de l’agrément délivré en 2020 avec une première phase de restructuration de l’immeuble
B4, objet de la présente demande ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI RUEIL
B2, en vue de réaliser à RUEIL-MALMAISON (92 500), ZAC RUEIL 2000 EXTENSION, Immeuble B4, 18 place
de l'Europe, une opération de restructuration avec changement de destination et extension d’un ensemble immo-
bilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 5 530 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 4 600 m² (réhabilitation)
Bureaux :                    400 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                    500 m² (extension)
Bureaux :                      30 m² (changement de destination)

  
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.
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Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

SCI RUEIL B2
30, avenue Kleber
75 116 PARIS

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00047
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accordant à SPRING VELIZY
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SPRING VELIZY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SPRING VELIZY, reçue à la préfecture de région le 22/10/2021, 
enregistrée sous le numéro 2021/227 ;

Vu le protocole de financement signé le 12/12/2016 pour la création d’un diffuseur entre la RD57 et l’auto-
route A86 à Vélizy-Villacoublay, dont UNIBAIL est signataire ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SPRING VE-
LIZY en vue de réaliser à VÉLIZY-VILLACOUBLAY (78 140), 2 avenue de l’Europe, une opération de construc-
tion d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agré-
ment de 4 000 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux  :         4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS SPRING VELIZY
7 place du Chancelier Adenauer
75 016 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00042

ARRÊTÉ 

accordant à VINCI IMMOBILIER ILE-DE-FRANCE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à VINCI IMMOBILIER ILE-DE-FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par VINCI IMMOBILIER ILE-DE-FRANCE, reçue à la préfecture de 
région le 13/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/223 ;

Considérant  que le projet fait partie d’une opération d’ensemble mixte ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à VINCI IMMO-
BILIER ILE-DE-FRANCE, en vue de réaliser à VILLENEUVE-LA-GARENNE (92 390), 4 – 10 avenue du Vieux
Chemin Saint-Denis, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux (mai-
son  de  santé)  et  locaux  d’activités  techniques,  d’une  surface  de  plancher  totale  soumise  à  l’agrément  de
2 700 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques 1 500 m² (construction)
Bureaux :                 1 200 m² (construction)

  
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à :

VINCI IMMOBILIER ILE DE FRANCE
59, rue Yves Kermen
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 5 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00046

ARRÊTÉ 

accordant conjointement à

DUVAL DEVELOPPEMENT IDF / BNP PARIBAS

IMMOBILIER RESIDENTIEL / DCB CAPITAL

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant conjointement à
DUVAL DEVELOPPEMENT IDF / BNP PARIBAS IMMOBILIER RESIDENTIEL /

DCB CAPITAL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par DUVAL DEVELOPPEMENT IDF / BNP PARIBAS IMMOBILIER 
RESIDENTIEL / DCB CAPITAL, reçue  à la préfecture de région le 20/10/2021 et enregistrée sous le  
numéro 2021/220;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à DUVAL DE-
VELOPPEMENT IDF / BNP PARIBAS IMMOBILIER RESIDENTIEL / DCB CAPITAL, en vue de réaliser à CHOI-
SY-LE-ROI (94 600), ZAC du Port – lot B3, avenue Louis Luc, une opération de construction d’un ensemble im-
mobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 9 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :          9 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

DUVAL DEVELOPPEMENT ILE-DE-FRANCE
7 rue Nationale
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00055

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2017-06-14-011 du

14/06/2017

accordant à DEP VIRY CHATILLON

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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IDF-2021-12-02-00055 - ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017
accordant à DEP VIRY CHATILLON

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017 accordant à DEP VIRY CHATILLON, l’agrément 
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par DEP VIRY CHATILLON, re-
çue à la préfecture de région le 20/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/224 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à DEP VIRY CHATILLON en
vue de réaliser à VIRY-CHATILLON (91 170), 30-42 avenue du Président Kennedy, la restructuration avec dé-
molition/reconstruction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 23 200 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :            700 m² (construction)
Bureaux :                    800 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :         3 400 m² (construction)
Entrepôts :               18 300 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2017-06-14-011 du 14/06/2017 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI  DEP  VIRY CHATILLON
30-42 avenue du Président Kennedy
91 170 VIRY-CHATILLON

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00051

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2019-12-20-009 du

20/12/2019

accordant à S.C.C.V. REVA NEUVILLE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-12-02-00051 - ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2019-12-20-009 du 20/12/2019
accordant à S.C.C.V. REVA NEUVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2019-12-20-009 du 20/12/2019  accordant  à  S.C.C.V.  REVA NEUVILLE l’agré-
ment institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par S.C.C.V. REVA NEUVILLE, 
reçue à la préfecture de région le 21/10/2021 et enregistrée sous le numéro 2021/225 ;

Considérant que le projet reste dans la limite des surfaces précédemment autorisées ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-12-20-009 du 20/12/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à S.C.C.V. REVA NEUVILLE en
vue de réaliser à PARIS (75 017), 19 Rue Alphonse de Neuville, une opération de restructuration avec extension
d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément
de 2 400 m² ».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-12-20-009 du 20/12/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :           1 700 m² (réhabilitation)
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Bureaux :              400 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :              300 m² (extension de locaux)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-12-20-009 du 20/12/2019 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

S.C.C.V. REVA NEUVILLE
128, Bd Raspail
75 006 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00054

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2020-07-27-014 du

27/07/2020

accordant à  BECQUEREL

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2020-07-27-014 du 27/07/2020
accordant à  BECQUEREL

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-07-27-014 du 27/07/2020 accordant à BECQUEREL, l’agrément institué par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par  BECQUEREL, reçue à la 
préfecture de région le 28/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/244 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2020-07-27-014 du 27/07/2020 est modifié de la fa-
çon suivante :

 « L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BECQUEREL en vue de réa-
liser à CHANTELOUP-LES-VIGNES (78 570), ZAC Ecoparc des Cettons – Lot 1-2-3 – Rue Henri Becquerel, une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 2 300 m² j. »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2020-07-27-014 du 27/07/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques :       2 300 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2020-07-27-014 du 27/07/2020 demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BECQUEREL
Les Hautes Garennes
4 rue Joseph Gugnot
78 570 CHANTELOUP-LES-VIGNES

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00045

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2020-12-22-009 du

22/12/2020

accordant à FONCIÈRE VOLTA

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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modifiant l�arrêté IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020

accordant à FONCIÈRE VOLTA

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

55



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté  IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020
accordant à FONCIÈRE VOLTA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020 accordant à FONCIÈRE VOLTA l’agrément institué 
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par FONCIÈRE VOLTA, reçue à la
préfecture de région le 25/10/2021 et enregistrée sous le numéro 2021/237 ;

Considérant que le projet reste dans la limite des surfaces précédemment autorisées ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à FONCIÈRE VOLTA en vue de
réaliser à PARIS (75 018), 12 A, rue Duhesme, une opération de restructuration avec changement de destination
et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 2 350 m² ».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :           1 700 m² (réhabilitation)
Bureaux :              500 m² (extension de locaux)
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Bureaux :                70 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :              80 m² changement de destination

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2020-12-22-009 du 22/12/2020 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FONCIÈRE VOLTA
57, rue du Chevalier de La Barre
75 018 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-12-02-00053

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2021-05-28-00004 du

28/05/2021

accordant à SCI FP POMPADOUR

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2021-05-28-00004 du 28/05/2021
accordant à SCI FP POMPADOUR

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2021-05-28-00004  du  28/05/2021 accordant  à  SCI  FP  POMPADOUR 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande  de modification des surfaces de l’arrêté susvisé,  présentée par SCI FP POMPADOUR , 
reçue à la préfecture de région le 25/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/233 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-05-28-00004 du 28/05/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI FP POMPADOUR, en vue
de réaliser  à  VALENTON (94 460),  ZAC Val  Pompadour  –  lot  A3,  rue  Vasco  de  Gama,  une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts et de locaux industriels d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 20 000 m². . »

Article  2 :  L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  IDF-2021-05-28-00004  du  28/05/2021 est  modifié  de  la  façon
suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :               9 500 m² (construction)
Locaux d’activités industrielles :                  6 500 m² (construction)
Bureaux :               4 000 m² (construction)
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-05-28-00004 du 28/05/2021 demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FP POMPADOUR
37 avenue Pierre 1er de Serbie
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  soit  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit
hiérarchique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2021-07-29-00008 du 29/07/2021

accordant à SNC NEUILLY ÉGLISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2021-07-29-00008 du 29/07/2021  accordant  à  SNC NEUILLY ÉGLISE,  l’agré-
ment institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par  SNC NEUILLY ÉGLISE, re-
-çue à la préfecture de région le 28/10/2021, enregistrée sous le numéro 2021/242;

Considérant que le projet reste dans la limite des surfaces agréées précédemment ;

Sur proposition de  la directrice  régionale  et  interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-07-29-00008 du 29/07/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC NEUILLY ÉGLISE, en
vue de réaliser  à NEUILLY-SUR-SEINE (92 200), 18 bis – 20, rue de l’Église, une opération de restructuration
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 3 200 m² » .

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2021-07-29-00008 du 29/07/2021 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :
 
Bureaux :    2 400 m² (réhabilitation)
Bureaux :       500 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                 300 m² (extension)
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Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-07-29-00008 du 29/07/2021 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SNC NEUILLY EGLISE
9, Imp de Borderouge
31 200 TOULOUSE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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IDF-2021-12-02-00050

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté n°2015-212-012 du 31/07/2015
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté n°2015-212-012 du 31/07/2015
accordant à SOCIETE 130 RUE DU FAUBOURG SAINT HONORE 

PARIS VIII APS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2015-212-012 du 31/07/2015  accordant à SOCIETE 130 RUE DU FAUBOURG  
SAINT HONORE PARIS VIII APS l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par SOCIETE 130 RUE DU FAU-
BOURG SAINT HONORE PARIS VIII APS, reçue à la préfecture de région le 21/10/2021 et enregistrée
sous le numéro 2021/230 ;

Considérant que  le pétitionnaire transforme par ailleurs l’immeuble du 5 rue Constantine à Paris 7ᵉ en loge-
ments (2 133 m²), un permis de construire actuellement en préparation devant être déposé d’ici la fin de
l’année ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral n°2015-212-012 du 31/07/2015 est modifié de la façon
suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SOCIETE 130 RUE DU FAU-
BOURG SAINT HONORE PARIS VIII APS en vue de réaliser à PARIS (75 008), 35 – 37, avenue Montaigne, une
opération de changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 6 100 m²».
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Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2015-212-012 du 31/07/2015 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :           5 300 m² (changement de destination)
Bureaux :              800 m² (extension de locaux)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté n°2015-212-012 du 31/07/2015 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SOCIÉTÉ 130 RUE DU FAUBOURG SAINT HONORE PARIS VIII APS 3120
8, rue Clément Marot 
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 02/12/2021
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